
DÉCHETS MÉNAGERS – 2. COLLECTE ET DÉCHETERIES

38 déchèteries sont en fonctionnement au 1er avril 2008 (dont deux déchèteries mobiles).
Quelques conventions financières lient les différentes collectivités gestionnaires afin de rationaliser l’utilisation de ces déchèteries.

L’objectif visé par le Plan Départemental d’Elimination des Déchets Ménagers et Assimilés (PDEMA) en terme de couverture du département par le 
réseau de déchèteries est atteint.
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